
LES DETTES DE GUERRE 

Le moratoire Hoover 
lera-t-il ratifié par 

le Congrès américain ? 
Nous avons publie hier, dans nos der-

nières éditions, les principales lignes 
. jOU message adresse au congrès ameri-
• cain par le président Hoover : 

Le président, tout en désapprouvant 
l'annulation des dettes de guerre. Invite 
les Etats- Unis à ne pas insister pour 
que leurs débiteurs s'acquittent de leurs 
nettes au delà de leur capacité de paie
ment. 
• On se demande actuellement si le 
congrès ratifiera le moratoire Hoover. 

. . , En effet, & l'issue de la lecture du 
• message sur le moratoire devant la 

Chambre et le Sénat, l'atmosphère pa-
'. taflssait nettement plus défavorable que 
- tes observateurs bien placés ne l'avaient 

prévu.Quatre faits témoignent des sen
timents manifestés par le congrès et 
même par une partie de la Chambre 
dont on attendait une attitude plus fa
vorable. 

D'abord, le Jour même de la lecture 
» du message, le Sénat a adopté sans dé-
• bat la résolution Johnson, demandant 
" yjjf enquête sur le montant des valeurs 
t étrangères aux Etats-Unis, quoique le 
• sénateur de Californie eût déclaré que 
- cette demande d'enquête faisait partie 

~de" son opposition au moratoire. 
——Ensuite, malgré l'insistance montrée 

par M. Hoover. pour que le congrès ra-
'Ufie au plus tôt le moratoire, le Sénat 
s'est ajourné jusqu'à lundi, manifes-
testant, on ne peut plus clairement, 
qu'il n'était pas pressé. 
: En troisième lieu, M. Barner, nou-

" veau speaker démocrate, a déclaré que 
Va Chambre ne se pronoi cerait pas sur 
le moratoire avant le 15 décembre, jour 
de l'échéance des paiements internatio-

_aaiix. et a ajoute : <i Nous ne ratifie-
S vans certainement pas cette loi impor-
* tante avant d'avoir quelques informa-
* tJBns sur ce sujet ». 
* Enfin, M. le sénateur Borah s'est op-
•*-posé à une prolongation et a un rajus

tement des dettes. 
?-"' D'autre part, selon ure dépêche de 
«Washington, le contres attendrait les 
Jgjiesurrs prises par l'Europe en ce qui 

concerne le désarm^men* avant de se 
ranger à l'avis de M. Hoover, préconi
sant une révision des dettes de guerre. 

•J Arrêté préfectoral. — Les fromages 
ZZfrV* seront livres à l'abri des souillures 
—de l'air, senl répond à ce principe d'hy-
-^giéne le délicieux Petit Suisse Lac'ella. 
~ — 0382. 

LE DOUBLE INFANTICIDE 
aVUNE POLONAISE. A QUÉANT 

Nous ne songeons pas 
à la guerre 

avec la France » 
a dit M. Hitler 

Au cours d'une réunion tenue à Mu
nich, M. Hitler a fait d'importantes dé
clarations concernant l'attitude du parti 
social-nationaliste allemand. 

Il a dit notamment : 
< Nous ne voulons pas la guerre, mais 

nous voulons l'égalité de droit pour tout 
ce qui est allemand ». 

Le leader raciste s'est expliqué en dé
tail sur les buts du mouvement national 
socialiste. Il a déclaré que partout, dans 
le monde, aussi bien en Angleterre, qu'en 
Italie et en Amérique, on enregistre un 
revirement de l'opinion publique à 
l'égard de la France qui, avec sa politi
que militaire et financière, est sur le che
min conduisant à l'isolement. 

L'orateur est persuadé que son parti 
arrivera au pouvoir sous peu et qu'il mè
nera une « lutte décisive » contre le bol-
chevisme. D'autre part, il a déclaré : 

Vous ne songeons pas plus à la guerre 
contre les vassaux de la France dans le 
Sud-Est, que nous n'y songeons contre la 
France. Une guerre entre Etats euro
péens équivaudrait à ouvrir les portes 
toutes grandes devant le bolcbeviame. 
Avec le premier coup de canon, la révo
lution bolcheviste déposerait ses carie* 
de liste da^is toutes les capitales euro
péennes. 

M. Hitler a terminé en disant qull 
était heureux de voir que le but était 
proche. 

« La victoire du nationalisme-socia
liste en Allemagne, a-t-il dit, signifie non 
seulement pour nous, mais aussi pour 
une grande partie de l'étranger, le com
mencement d'un ordre nouveau à l'inté
rieur, un tournant dans la politique mon
diale . 

GRAVES BAGARRES EN SILÊSIE 
De violentes bagarres entre communis

tes et nationaux-socialistes se sont pro
duites dans le quartier de la gare de 
Silésie. 

De nombreux coups de feu ont été ti
rés ; deux personnes ont été gravement 
blessées, soixante hitlériens et treize 
communistes ont été arrêtés. 

> O f r C ^ 

UN PLAFONNEUR 
APRÈS S'ÊTRE TAILLADÉ 
LE COU AVEC UN RASOIR 
S'EST PENDU A BÉVILLERS 

Vendredi, vers 7 h. du matin, M. Hip-
polyte Santerre, tisseur, demeurant 
place de la Mairie, à Bévillers, étonné 
de ne pas, avoir aperçu son voisin, M 
Désiré Lasselin, 56 ans, ouvrier plafon-

Le Président ZAMORA 
a été reçu solennellement 

au Palais des Cortès 

La question du chômage 
dans le Nord 

" M. le docteur Brassart. médecin légiste ! neur, qui depuis trois semaines qu'il 
désigne par le juge d'instruction pour ' était en chômage lui rendait visite cha-

-TWccéder à l'autopsie du petit cadavre [ Que matin, conçut quelque inquiétude 
d'un entant découvert dans un seau hy- à son endroit. Il s'approcha de la porte 
iflênique, s'est rendu à Quéant pour se vitrée de la demeure de Santerre et, 
rendre compte et emporter le contenu jetant un coup d'œil dans l'intérieur, il 
dtl seau. , aperçut le plafonneur dont le corps 

La Polonaise Marianna Pszydatek. pendu à une poutre du plafond se ba-
femme André Kurta. 39 ans, on le sait, lançait dans le vide, 
accoucha clandestinement, le soir, dans M- Santerre prévint aussitôt le maire 
s» chambrt. jeta son enfant dans un de 1* localité, M. Senez, et les deux 
seau hygiénique et alla travailler le len- hommes se rendirent sur les lieux. 

"demain comme à son habitude. I Après avoir contourné l'habitation, 
M le docteur Brafsart, qui transporta "S purent y pénétrer par une porte de 

le seau à l'Hôpital Saint-Jean, à Arras, derrière qui n'étal» fermée qu'au loquet. 
pour examiner l'enfant, a eu la surprise 
de trouver deux enfants et non un. 

La Polonaise jeta, sans s'inquiéter au
trement de la vie qu'elle venait de créer, 

M Senez coupa la corde et le corps du 
désespéré s'affala sur le lit. 

Le docteur Doux, de Carnières, appelé 
d'urgence, ne put que constater le décès. 

deux marmots parfaitement sains et nés ^ praticien releva sur le cou du déses-
1 peré une profonde entaille faite à l'aide 
d'un rasoir tombé dans la pièce mais qui 
semblait ne pas avoir provoqué la mort. 
L'hémorragie comprimée par la corde 
qui enserrait le cou n'avait pas été bien 
abondante, cependant les vêtements 
étaient ensanglantés ainsi que le lit. 

H est à présumer que Tinigirtln. bien 
décidé à en finir avec la vie, était mon
té sur son lit pour attacher une corde 
à un clou planté au préalable dans une 
solive du plafond, puis après s'être tail
ladé la gorge à grands coups de rasoir, 
s'était ensuite passé le cou dans le nœud 
coulant de la corde lancée dans le vide. 

Le plafonneur, qui vivait seul, était 
séparé de sa femme depuis un an. 

Il était considéré comme un excentri
que et en maintes circonstances, 11 
s'était livré à des actes qui dénotaient 
un déséquilibre mental. D'autre part, 
11 se livrait fréquemment à la boisson. 
Ces derniers jours, il avait manifesté 
une plus noire mélancolie à cause du 
chômage auquel 11 était réduit. Toute
fois, ce n'est pas la misère qui l'a poussé 
à commettre son acte de désespoir, at
tendu qu'une somme de 117 francs fut 
retrouvée dans une poche de son pan
talon. 

Les gendarmes de Carnières ont pro
cédé dans le courant de la journée de 
vendredi à l'enquête d'usage sur ce sui
cide perpétré dans dfcs circonstances 
particulièrement dramatiques et qui ont 
vivement émotionné la population du 
paisible village agricole de Bévillers. 

viables. De l'examen opère par le méde
cin légiste, les deux nouveaux-nés, venus 
certainement avant terme 'environ huit 
roois), pèsent l'un 3 kilos 200 et l'autre 
1 kilo 600. Us avalent tous deux respiré 
et auraient pu vivre si des soins atten-

"£08 leur avaient été prodigués. 
Malheureusement, la situation de la 

Bolonaise, qui ne se confia pas à ses mai
llas et sans doute la peur de perdre sa 
plae, lui-ont fait commettre ce méfait 
criminel. 

.«t» — 

La Foire de Paris 
contre la crise 

Des notabilités du Commerce et de 
l'Industrie, un grand nombre de 6-na-
teura et de Députés de Conseillers Mu
nicipaux et de Conseillers Généraux de 
la Seine, se trouvaient réuni» ce matin 
au Parc de la Porte de Versailles pour 
visiter les travaux effectués en vue de 
la prochaine Foire de Paris. 

•n Juin dernier, la Ville de Paris 
ayant achevé la rectification de l'Avenue 
Pasteur qui relie la Capitale à la com
mune de Vanves a Incorporé dans le Parc 
de la Poire de Paris, une longue bande de 
terrain représentant au total prés de 
11.000 m3. Aussitôt, le Comité de la Foire 
s'ast mis à l'œuvre et a commencé le* 
'travaux d'aménagement définitifs de tou
te cette région Une vaste entrée, orga
nisée selon des plans pratiques, à la 
Porte de la P'alne. dégagera l'accès de 

JiÀ. Porte de Versailles qui malgré ses 
énormes dimensions, s'est révélée désor
mais Insuffisante aux heures d'affluence. 
D'autre part de nouveaux halls fort ar-
tlstement décorés seront m'a a a dispo
sition des exposants toujours plus nom
breux «t dont le placement devient 
tsoaque année plus difficile. Ces nouvel-

' Isa constructions portent à près de 
186.000 ma. la superficie totale des Pa
rais et des Halls Je la Foire de Paris. 

-Au déjeuner qui a suivi cette séance 
do travail répondant * M Baudet. Pré
sident de la Chambre de Commerce de 
Paris M Louis Rollln Ministre du Com
merce a exprimé la satisfaction qu'U 
éprouve en présence de» résultats d'un 
effort aussi persévérant L'énergie dont 
fait preuve le Comité de la Foire de 
Parla doit être donnée en exemple à 
tous dlt-11 en substance car lots de te 
laisser aller su désarroi, de reculer de
vant les difficultés de l'heure présente 
le Comité montre une inébranlable con
fiance dan» l'avenir Ses efforts ne peu
vent qu'être rourrmnés de succès, et M 
Rollln se déclare certain que la pro
chaine Foire de Paris constituera un 
nouveau triomphe pour le plus grand 
bien de notre Commerce et de notre 
Industrie 

Toute l'Espagne a célébré 
hier cette fête nationale 

Après l'élection de M. Alcala Zamora 
à la Présidence de la République espa
gnole, un grand nombre de télégrammes 
sont arrivés à la maison du président. 
Des admirateurs ont apportes des corbeil
les de fleurs pour Mme Alcala Zamora 
et ses filles. Ces fleurs ont été envoyées 
pour la plupart par les missions diplo
matiques. 

L'ambassade de France a fait parvenir 
une superbe corbeille enrubannée aux 
couleurs espagnoles et françaises. 

Les télégrammes reçus viennent en 
grand partie de l'étranger. 

Madrid a pris hier son aspect des 
grands jours. Les monuments publics 
sont pavoises de drapeaux républicains. 
Les tramways sont ornés de guirlandes. 

Des avions survolent la ville à faible 
hauteur, suivis / 1 yeux dans leurs évo
lutions par de nombreux promeneurs. 

A 14 heures, l'escorte présidentielle, 
dans sa nouvelle tenue : culotte de peau 
blanche, cuirasse, casque à cimier, sem
blable à celui de la garde républicaine 
française, vient se masser devant l'en
tré- principale de la Chambre. 

A 14 h. 15, le cortège présidentiel ar
rive et, devant les troupes qui présentent 
les armes, le Président de la République, 
accompagné des membres du gouverne
ment, pénétre dans le Palais du Congrès 
et prend place à la tribune présidentielle 
acclamé par les députés. 

On secrétaire de la Chambre donne 
lecture du décret gouvernemental dé
cernant le grand collier de l'ordre na
tional d Isabelle La Catholique à M. Ai-
cal* Zamora, au milieu des acclamations 
de tous les assistants. Le ministre des 
Affaires étrangères, M Lerroux, impose 
le collier au président, qui prête solen
nellement serment de fidélité à la Cons
titution. L'Instant est émouvant, tous 
les parlementaires, les ambassadeurs et 
le public sont debout au milieu d'un 
silence absolu. Les députés et toute l'as
sistance applaudissent avec enthousias
me. 

Le Président de la République après 
s'être entretenu pendant quelques ins
tants dans un salon du Parlement avec 
les ministres, les parlementaires et les 
journalistes qui viennent le saluer, quitte 
la Chambre pour gagner l'ancien Palais 
Royal, devenu la résidence temporaire 
du Président de la République. 

Tout le long du parcours, la foule 
acclame frénétiquement le Président 
Jusqu'au moment où il pénètre dans le 
Palais. 

Quelques instants après il parait au 
balcon principal du Palais. A ce moment, 
monte de la foule vers le chef de l'Etat 
une formidable clameur d'enthousiasme. 
Le défilé des troupes a lieu ensuite pen
dant que des avions survolent la rési
dence présidentielle. 

Sur tous les points de la péninsule, le 
peuple espagnol a célébré gaiement cette 
fête nationale. Partout, les commer
çants avaient fermé leurs magasins. 
Dans les ports, les navires de guerre ont 
arboré le grand pavois. Dans les villes 
de garnison, des salves ont été tirées 
et l'hymne national a été chanté en 
chœur par les habitants assemblés. 

VOS RATS ENGRAISSENT 
Seul "VIRUS ROUGE" les anéantira 
Amp. 4,50. Exigez-le. Et. Olivier, Avignon 

O I S INSTRUCTIONS ONT E T I DON
NEES PAR M. R. LANQERON, PREFET 

AUX MAIRES OU DEPARTEMENT 

Le 1J novembre dernier, un décret du 
président de la République, datant du 
11 novembre, paraissait à r « Officiel », 
réglementant l'emploi des subventions 
du fonds national de chômage. 

Ce décret disait notamment ; « Les 
Bureaux de Bienfaisance ou. à défaut 
les bureaux d'assistance, qui allouent 
des secours aux personnes privées de 
ressources ayant épuisé le droit aux 
allocations prévues par les règlements 
des fonds publics de c h ô m a i pourront 
recevoir des subventions du fonds na
tional de chômage dans les conditions 
prévues par le présent décret. 

A Paris, l'administration générale de 
l'Assistance publique est assimilée aux 
Bureaux de Bienfaisance. 

» Les bureaux qui désireront bénéfi
cier des subventions du Fonds National 
de Chômage devront en donner avis au 
ministre du Travail et de la Pré
voyance Sociale et prendre l'engage
ment de se conformer aux dispositions 
du présent décret. 

Les subventions s'appliqueront LUX 
secours alloués à partir de l'envol de 
l'avis au préfet, qui le transmettra au 
ministre du Travail. » 

Le décret définissait ensuite les condi
tions d'admission aux secours, fixait 
le taux de la subvention de l'Etat jus
qu'au 31 mars, à 50 pour cent des se
cours versés dans les conditions pré
vues, etc.. 

Secours aux chômeurs 
ayant épuisé leur droit 

à l'allocation de chômage 
Aujourd'hui, M. R. Langeron, préfet, 

informe les maires que : >: « Par dépê
che du 1er décembre courant, relative 
à l'application du décret du président 
de la République, M. le ministre du 
Travail appelle l'attention sur les points 
suivants : 

s Personnes susceptibles d'être admi
ses au secours. — O s secours sont ré
serves aux personnes privées de res
sources et ayant épuisé le droit aux 
allocations prévues par les règlements 
des fonds publics de chûmage. 

» Formalités à remplir par les bureaux 
d'assistance et de bienfaisance, pour 
avoir droit aux subventions. - Les bu
reaux qui désireront bénéficier des sub
ventions du Fonds National de Chômage 
n'auront pas à adresser un règlement 
au ministère, il leur suffira de lui 
adresser un avis. 

Le Marché du Travail 
dans notre région 

CORDIAL MEDOC 

L'INQUIÉTANTE DISPARITION 
D'UN GARÇONNET, A HARNES 
Depuis Jeudi matin, le jeune Beau-

court René, âgé de 11 ans, est disparu 
de chez sa mère qui habite Harnes. Cet 
enfant parle difficilement. Les person
nes qui l'auraient aperçu sont priées de 
Erevenir le commissaire de la police ou 

i mère, rue de Fouquières. à Harnes. 
Voici d'ailleurs son signalement : 

pantalon gris, tricot bleu marine, bas 
marron, chaussé de galoches, coiffé 
d'une casquette. 

D'autre part, nous avons appris hier 
dans la soirée que la police focale de 
Lens avait recueilli un enfant perdu. 
Ce garçonnet, qui paraît âgé de 8 à 
10 ans, n'a pu donner son identité. 
Mais vu l'heure tardive, 11 nous a été 
Impossible de contrôler les faits. Tout 
porte à croire cependant qull S'agit 
du petit harnésien. 

Au Conseil national 
économique 

M. GIGNOUX, SOUS-SECRETAIRE 
D'ETAT A PARLE DU PLAN D'OU
TILLAGE NATIONAL ET DE LA 
LUTTE CONTRE LE CHOMAGE 
Le Conseil National Economique a te

nu hier matin, à l'Institut de Coopéra
tion intellectuelle, une séance sous la 
présidence de M. Gignoux, sous-secrétai
re d'Etat à l'Economie Nationale. 

Le Conseil invité par le gouvernement 
à faire connaître son avis sur le projet 
d'outillage national, a présenté un rap
port préparé par M. Moreau Neret, maî
tre des requêtes au Conseil d'Etat, sur 
l'utilisation des travaux envisagés et sur 
l'action que l'on peut attendre de ses 
travaux dans la lutte contre le chôma
ge. De nombreux experts et membres du 
Conseil assistaient au Conseil National 
Economique, notamment : M. de Peyeri-
mhoff ; Jules Gauthier ; Jouhaux, secré
taire général de la C. G. T. ; Charles 
Gide ; Millaud et Masse, ancien mi
nistre. 

Dans son discours, M. Gignoux a dit 
notamment : 

c La tranche actuelle du programme 
d'outillage ne doit être dans son exécu
tion le monopole d'aucune région, d'au
cune forme de l'activité économique. 

» O reste que, dans toute la mesure 
possible, ce programme nouveau, qui ne 
sera certainement pas le dernier, doit 
servir d'arme défensive contre le chô
mage ». 

c Le projet des grands travaux inter
nationaux, s'il aboutit, comme 11 faut 
l'espérer, a dit d'autre part, M. Gignoux, 
réalisera au premier chef en même temps 

2ue l'allégement de grandes misères, une 
trotte liaisons de certains Intérêts na

tionaux et européens, sous la seule réser
ve qu'il ne nous est pas Interdit de 
marquer d'une participation égal , ou du 
moins proportionnée à l'effort de cette 
réalisation >. 

» Les subventions s'appliqueront aux 
secours alloués à partir de l'envoi de 
l'avis du préfet, qui le transmettra au 
ministre du Travail. Les bureaux au
ront donc le plus grand intérêt à 
envoyer sans retard l'avis dont il s'agit 
afin de ne pas perdre une partie des 
subventions susceptibles de leur être 
être accordées par l'Etat. 

s Taux dos-secours. — A la différence 
du taux des allocations des fonds pu
blics de chômage, lesquelles sont fixées 
d'une façon uniforme, le décret nou
veau laisse à la commission le soin de 
fixer le taux de secours, compte tenu 
des ressources personnelles du chô
meur, de celles des membres du mé
nage, ainsi que de l'assistance que 'e 
chômeur peut recevoir d'autres sources. 
Eu aucun cas, les secours ne doivent 
excéder les maxima prévus par les dé
crets en vigueur, relatifs aux subven
tions de l'Etat aux fonds publics de 
chômage, ils ne devront pas dépasser 
pour le Chômeur, chef de ménage, 7 fr. 
par jour ; pour chacune des personnes 
de plus de seize ans, en chômage, 
vivant dans le ménage de leur père, 
mère, tuteur, grand-père, grand'mère. 

j oncle, tante, 1 fr. 50 par jour ; pour le 
conjoint du chômeur et pour chacune 
des personnes au-dessous de seize ans,, 
à la charge du chômeur (ne travaillant 
pas ou gagnant moins de 4 fr. par 
jour) , 3 fr. par Jour ; pour l'ascendant 
sans travail, à la charge du chef de 
ménage, 2 fr. par Jour. 

» Le total des secours alloués à un 
même ménage ne pouvant excéder dix-
huit francs par Jour, ce total ne pou
vant être porté à 19 fr. que si le ménage 
comprend trois enfants au-dessous de 
seize ans à la charge du chômeur, à 
22 fr. que s'il en comprend quatre, a 
25 fr. que s'il en comprend cinq ou plus. 

> Contrôle dos chômeur». — Pour tes 
admissions au secours et le contrôle des 
chômeurs, les fonds de chômage auront 
à transmettre au bureau de bienfai
sance ou d'assistance, les demandes 
d'admissions, avec une attestation que 
l'intéressé a atteint la limite fixée par 
le règlement, pour l'octroi des alloca
tions de chômage. 

• La commission administrative du 
bureau devra s'entourer des garanties 
prévues, avant de prononcer l'admis
sion au secours et pourra entendre, si 
elle le juge utile, les représentants du 
fonds de chômage qui a transmis la 
demande et de l'Office public de place
ment auquel est Inscrit l'intéressé. 
D'autre part, l'Office de placement de
vra remettre à chaque intéressé -ine 
attestation certifiant qu'il a répondu 
régulièrement aux convocations de l'Of
fice et que celui-ci n'a pu lui procurer 
du travail. 

» Enfin, 11 y aura Heu de prendre les 
dispositions nécessaires -.fin que les 
secours en espèces alloués par les bu
reaux de bienfaisance ou d'assistance 
soient versés aux chômeurs aux mêmes 
lieux et dans les mimes osndltions 
qu'aux chômeur» secourus par les fonds 
de chômage. — Des imprimés spéciaux 
seront envoyés sur demande. » 

M. Roger Langeron ajoute : « Dans 
sa prochaine réunion, la commission 
départementale statuera, en vertu de la 
délégation qu'elle a reçue du Conseil 
Général, sur l'extension aux bureaux 
d'assistance et de bienfaisance, du 
bénéfice des subventions accordées par 
le département aux caisses et aux fonds 
de chômage. • 

Le Journal Officiel publie les rensei
gnements suivants : 

( N O R D ) 

L'activité reste réduite dans la plu
part des industries. 

Les te fonds de ciiômage en activité 
allouent des secours a ll.tils chômeurs 
(lu.ttfô hommes et 1.1S3 femmes), dont 
â.688 a Lille, 1.702 a Roubaix, 697 à 
Duniierque, 653 à Tourcoing, 295 A 
Croix, 269 a Halluin, 275 à St Arnaud. 
256 a Douai. 23i à Lomme, £Si à Wat 
trelos. 205 A Maubeuge, loo â Fourmies, 
176 a Caudry, 15a a Kaohes-Thumesnii, 
146 à Cysoing, 144 à Loos, 140 a Hau-
bourdin, 139, a Hellemmes, 136 à Was-
quetial, 134 a Armentières, 132 à De 
nain, 12] à La Madeleine, lui à Fresnes, 
IIJO à Hautmont, 91 à Lambersart, 90 a 
Ronchin, 82 â Vieux-Condé, 76 a Roncv. 
74 à Aniche. 73 à Maroq et 1.838 dans 
31 autres fonds. 

En outre, A Dunkerque, la caisse spé
ciale des dockers alloue des allocations 
à 869 dockers en chômage partiel. 

D'autre part, 25 caisses de chômage 
annexées aux syndicats ouvriers, dont 
plusieurs appartiennent aux industries 
textiles, allouent dès secours a leurs 
adhérents. Le total des chômeurs secou
rus est de 1.572 (1.102 hommes et 470 
femmes en chômage complet et de 
4.890 (2.8S7 hommes et 2.063 femmes) 
en chômage partiel. 

( P A S D E 0 A L A Î S ) 

On ne signale pas d'amélioration 
dans les exploitation minières, ni dans 
l'industrie textile. La situation reste 
difficile dans les métaux, le bâtiment, 
le bois et la oéramlque. 

Dans l'ensemble, le chômage partiel 
atteint plus e 16.000 travailleurs. 

X>es secours sont alloués à 297 ohô 
meurs, dont 140 a Arrafi, 45 a Saint 
Laurent-Blatury. 41 à Outreau. 33 A 
Lens, 2-. a Billy-Montlgny, 7 à Mon-
tlgny-en-Gohelle. et 7 a Courcelles. 

sa swi sssr» «te* 

LE CHOMAGE DANS LES MINES 
DU PAS-DE-CALAIS 

Le chômage sera complet pendant 
toute la journée d'aujourd'hui samedi 12, 
aux mines de la concession de Maries, 
Ferfay et Cauchy. 

Cette décision a été portée à la con
naissance de tous les ouvriers du fond et 
du jour, par des affiches apposées à l'en
trée de toutes les fosses et établisse
ments annexes de la Compagnie des Mi
nes de Maries. 

UNE LETTRE A PROPOS 
DE LA LIMITATION DE L'EMPLOI 

DE LA MAIN-D'ŒUVRE 
ÉTRANGÈRE 

Le président de la Société des Ou
vriers Polonais en France, à Lille, vient 
d'adresser à M. Blum, président du 
groupe parlementaire socialiste, une 
longue lettre de protestation contre le 
projet de loi concernant le contrôle des 
ouvriers étrangers présenté à la Cham
bre par le groupe des députés socia
listes, d'accord avec la C. G. T.. 

On y lit notamment : 
• Y a-t-il vraiment besoin de voter 

une nouvelle loi, limitant la participa
tion d'étrangers dans les entreprises 
à 10 % et de mener une campagne de 
presse pour propager l'antagonisme a 
l'endroit des étrangers loyaux envers 
l'Etat et la classe ouvrière française I j 

• Nous sommes plutôt d'avis que la 
solidarité ouvrière doit être maintenue , 
à tout prix, et 11 y a d'autres remèdes 
efficaces pour protéger l'ouvrier fran- ! 
çais : à savoir : la cessation immédiate i 
de l'émisTation, sans toucher aux droits 
d'égalité des ouvriers étrangers. Dans 
cet esprit est rédleé le projet de loi 
émanant des socialistes belges, en vue 
de la diminution du chômage en Bel
gique » 

Cour d'Appel de Douai 
D É L I T O i F U I T ! 

A M 0 N T R E U I L - 8 U R - M E H 
M. René Bertrand, industriel, préve 

nu de délit de fuite A la suite d'ui. 
léger accident d'auto, avait été con 
damné par le tribunal correctionnel de 
Montreuil-sur-Mér, a 50 francs d'amen-
d-j et à payer une Indemnité de 650 fr. 
à M. Aimé Ledoux, partie civile. 

Depuis il a été constaté que l'auto 
neuve de M. Bertrand, n'avait pas une 
éraflure ; elle n'avait donc accroché 
aucun autre véhicule. 

Dans ces conditions, la Cour acquitte 
M. Bertrand, mais elle se déclare in
compétente quant aux dommageS'inté-
rets. 

V O L A S O U S L E B O I S 

Pour vol d'une voiture a Sous-le-Bols, 
Louis Colmant fut condamné par le 
tribunal correctionnel d'Avesnes, à un 
mois de prison et 16 francs d'amende. 

En appel, la Cour élève la prime de 
prison à deux mois. 

D I F F A M A T I O N A L I L L E 

M. Louis François, domicilié A Paris, cultivatrice, à Nesles-sur-^'mme appre-
poursulvi pour diffamatjon à la suite nait à conduire une auto A Sanièr lors-

- qu'elle renversa. Mme Macrruinghem 
qui fut blessée. 

Le tribunal correctionnel de Boulogne 
condamna Mme Montigny à 50 francs 
d'amende et à payer 3.000 franrs d'in
demnité provisionnelle à la victime. 

Devant la Cour, l'affaire est plaides 
par M" Desrhodt et Jules Besnard. 

La Cour confirme purement et sim
plement le jugement de première it>*. 
tanec. 

labilite de V accident au lieutenant 
Gudlcmin et 1/4 à Mlle Jonas. 

L officier de garde mobile art cort« 
damne à un mois de prison avec sursis 
et so francs d amende. 

Mlle Innas se voit infttger fW francs 

coÏÏrmh: e'aUSes t u 'uaement " • » 

Mme Montigny, née Hélène Hanquez, 

d une plainte de M. Plauuet, de Lille, 
fut condamné â 25 fr. d amande et A 
payer 25 francs de dommages-intérêts 
à la partie civile. 

La Cour confirme le taux de l'amen
de, mais elle porte à ?00 fr. le chiffre 
des dommages-intérêts. 

L E S A C C I D E N T S DÂ L A R O U T E 

L'n dimanche de septembre 1930, vers 
1J h., sur la route départementale de 
feaint-Amand a tonde, au Ueudit « La 
Tayette », trois autos venant de réta
blissement thermal se dirigeaient vers 
Fresnes. 11 roulait à vive allure et au 
moment où la voiture qui roulait der 
riere lui allait lo doubler, il obliqua 
brusquement à droite et donna de son 
aile gauche dans le côté de cette voi
ture, que conduisait Mlle Solange Jo
nas, de Fresnes. Le choc fut violent. 
Lauto de Mlle Jonus fut projetée sur 
le côte de la route. 

11 y eut de nombreux blessées. 
Les deux automobilistes furent four-

suivis pour blessures involontaires de
vant le tribunal de Valenciennes. M 
Lucien Jonas et Mme U Guillemin se 
portèrent parties civiles. 

Mlle Solange Jonas fut relaxée et le 
lieutenant Guillemin fut condamné a 
1» jours de prison avec sursis, 50 fr 
d'amende et a payer -'1.213 fr. j i de 
dommages-intérêts. 

Dans cette affaire, plaidêe eoici huit 
iours. la Ce,ur rend son arrêt. FAle esti
ma que l'imprudence du lieutenant 
Guillemin est'd'autant fh'us grande que 
cet officier est lui-mime chargé de ré
primer les infraction au code de la 
route. 

M. Martin Thellier conduisait une 
voiture hippomobile, à Saint-Ower, 
lorsqu'il renvprrsa un cycliste. M. Albert 
Désiré, qui tut blessé 

Le tribunal correctionnel condamna 
M. Thellier à Vi franrs d'amende et A 
verser à la victime une indemnité pro
visionnelle de 3000 franrs. 

La Cour confirme le chiffre de la prv-
risie,n et désigne le dnrteur Oureav, 
de Sajnt-Omer, pour proeder a l'exper
tise. 

L A P E C H E M A R I T I M E 
Eugène Bigo. Léon Leprêtre, Flerrs 

Calois et Iules Joly ont été condamnés 
chacun à 16 franc? d'amende avec sur. 
sis par le tribunal correctionnel d<i 
Monlrriiil-sur^f'-r, pour délits de pêche 
maritime. 

I.e Parquet avait fait appel de es 
lugement. m;iis à l'audlerrce. M l'avo 
cat général Firniin, faisant état de la 
situation nrtueliemenr diffirile des ma
rins pêcheurs, abandonne la prévention 

M* Rojsenthel défenseur des Tevr-
, nus. remercia le ministère public de en 

Quant à Mlle Jonas, elle allait troplgefte de clémence et la Cour se "om,. 
r l / . . „ , , ,,,. ,„„ , , . . , ' ' ctmfirmer la dérision des premiers 
La Cour impute les SU de la respon- juges. 

Sans précédent... ! Pour Noël... ! 
LES MERVEILLEUX CADEAUX PÉTRUT-BDNNET 

Un Magnifique CARILLON WESTMINSTER 
On PHONO- Valise " Pathè" 

Un CHRONOMÈTRE** une MONTRE BRACELET argent contrôlé 
pour quelques bouteilles de CHAMPAGNE 

Renseignei-vous d'urgence près de votre fournisseur. 

IMPORTANTE RÉUNION 
DE LA C. A. DE LA C. G. T. 

Réunie le 10 décembre, la commission 
administrative de la C. G. T. a pris 
connaissance des premières réunions 
d'information nui se sont tenues le 
fi décembre. Toutes les dispositions 
furent prises pour s'assurer la tenue de 
nelles prévues pour les 13 et 20 décem
bre, 

L E C H O M A G E 

La situation du chômage est examinée 
à nouveau avec ses aggravations et 
l'absence de véritables mesures pour 
atténuer immédiatement la misère et 
pour metlre fin à la crise nar des dis
positions énergiques et sociales. 

Il est ensuite exnosé toutes les dispo
sitions Prises en collaboration svec les 
groupements résolus a défendre la paix 
et le désarmement nour assurer le suc-
<*ès de la manifestation organisée salle 
lapy. le 1* rlée<>mr>re. 

L E S A S S U R A N C E S S O C I A L E S 
Apres une discussion relative au 

fonctionnement des assurances socia
les, la déclaration suivante est votée 4 
l'unanimité : 

« Une commission administrative de 
la C. G T a examiné b"s nombreuses 
manœuvres tentées actuellement pour 
dénaturer le caractère de la loi sur les 
assurances sociales. 

Elle s'est ël«v<v> contre le prolet de 
loi gouvernementale, le droit élémen
taire d'élire !e Conseil d'administration 
de leur caisse. 

. Artrés avoir nrotesté contre l'absen 
re quasi totale de* sanctions à l'éo*rd 
des emnlnveurs réfractaires de nlns en 
plus nombreux elle a décidé de signa 
1er au ministre resnonsable. le carac 
tére illéffal rie In rédaction des sir r.on 
velles cartes d'assurances mil tendent a 
autoriser les emnloveurs a artress^r di
rectement a u \ caisses «t sans passer 
par lés services départementaux, tes 
cartes et feui'teU d» enHs-<»1nns •. 

CROYANT VOIR LE DiABLE 
UNE FEMME LUI OFFRIT 

SA MAIN, QU'ELLE TRANCHA 
D'UN COUP DE HACHE 
(De notre rédaction belge) 

UNE AFFAIRE Dl MŒURS 
DEVANT U CCUR D'ASSISES 

DU PAS-DE-CALAIS 
Lne affaire de mœ'irs devait clôturer 

hier vendredi, la session du quatriern 

, Prés de Virton, au v U l a g e ^ L e s Bul- j T S - U e r ^ ^ "" P^<»™*> 
les, une dame L..., âgée de 71 ans, croyait 
voir le diable chaque fois qu'elle ren
trait chez elle. Ses parents et ses voisins 
avaient beau la rassurer, elle tremblait 
follement. Hier, pour apaiser le diable 

Déjà inscrite au rôle du troisiènas 
trimestre, oette affaire n été de nou
veau renvoyée, un témoin, dont l'accu-

Jules Becquet, de Buulonne-sur-Mer, 
elle a posé son bras sur un billot de bois e'Y5e \ï"d'Uo\ f^, s a n t . d * f a 

est s'est tranchée la main d'un coup de I , . , , ' ™ 0 , n habiterait -
hachette. Elle voulait, a-t-elle dit, offrir ' A n S l e t e T r e -
sa main au diable pour l'apaiser. n 

UNE FEMME ÊCHEVIN DE GAND ! É C H 0 S < £ £ & 
ATTAQUÉE PAR UN FOU I ^ 7^7. « _ 

> CI CARNET (De notre rédaction belge) 
Mlle Boonants, échevln à Gand, était 

allée en pèlerinage à Oostaclcer. Dans 
la grotte, elle entendit un individu 
pousser des cris effrayants. Elle s'appro
cha. L'individu se Jeta sur elle, la ren
versa, la frappa. On accourut au secours 
de Mlle Boonants. On la délivra et on 
arrêta l'homme. 

C'est un Jeune homme qui était devenu 
subitement fou. Mlle Boonants a été re
conduite chez elle et a dû s'aliter. 

FIN DE BAIL 
Meublez.vous à des prix inespérés 

AU BON BUCHERON 
13, Rue Gambetta, L I L L E 

Réalisation d'un stock Important 
— de Mobiliers »— 1015 

Samedi il Décembre 1M1 
" h. 3S ; coucher à 15 b sa. 

DEMISSION 
DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

DU PARTI RADICAL-SOCIALISTE 

CALENDRIER. 
Soleil : Lever S : __. 

Lune : Lerer a 10 &. « ; courtier S te h 
Aujourd'hui : stc-Odile — Demain . ste-

Luce. 
METEOROLOGIE. - ststlor» a» LUI» : 

obtervations l i i t« le n decembrs 1931 a 
is heur« : Baromètre : 774 mm 8 • haussa 
depuis la veille â is h : 8 mm. 5 ; Thermo
mètre : fronde, :i,i ; mlnima : «.9 • raiv»t. 
ma : 6,7 ; Etat hyerométrlrrue • 80. Hauteur»-
d eau tombée depuis la veills * 18 h -s mm 
8 ; Dlrei-tion iin <ont r Sud-Est : Fore* • 
ni'idene . Direction des r.ua*es : Sud-Est : 
Etat du riel : peu nuapeux. 

Temps probable pour aujourd'hui : on peu. 
froid assez beau. 

PREVISIONS OE L'OFFICE NATIONAL. 
—Région Nord. — Temps médiocre, ciel S/s 
couvert aveo quelques chutes de neige : 
vent ou secteur Nord-Est. 6/8 m. ; tempéra
ture diurne en baisse : minimum de temps, 
rature en baisse de 6 â So sur L» veille. 

OE PASSAGE. - Hier S 18 A. 14, «st 
arrive en Gare Maritime de Calais, par ie 
rapide de Parts, Lord Cecii. délécné de la 
Grande-Bretagne au Conseil de la S.D.N.. 
regagnant Londres et qui s'est embarqué 
à bord du paquebot • Cote d'Azur • de 
13 h. 40 après avoir été salue par M Rartr-

Au cours de la réunion que le Bureau chorn vice-consul britannique et M parer, 
du Parti radlcaJ-soctallste a tenue à ty commissaire spécial. 
Paris, sous la présidence de M. ESouard i À t» h 90. est arrivé par ta Pullman o* 
Herrlot, M. Martlnaod-Deplat a remis Paris, le général Dawes. ambassadeur des 
aux membre» du Bureau sa démission de Etats-Unis a Londres, revenant également 
secrétaire général du comité exécutif I de '« Conférence de Paris et qui s'est «nf 
pour pouvoir se consacrer de façon exclu 
slve a la campagne électorale qu'il r en
treprise dans la 2e circonscription du 19e 
arrondissement Les affaires courantes 
seront assurées par le secrétaire général 
démissionnaire, en attendant «a désigna
tion de son successeur, qui aura lieu le 
18 décembre 

Caiiterhurr «n par 

IROMEJATREUJ 
Souillon 6çût exquis BrU» eoutum **»T 

.EBimXCTON DO « DBCEMBM. — N. 1 

LA VIERGE 
à Fétrange regard 
par Olivier DUVFRGER 

s» Pourquoi avoir maintenant ces 
actes pensées, vilaine aimée I N'avons-

pas devant nous tm "avenir de Joie. 
•'est tendresse et de bonheur ? 

.'__ Qui sait oe que l'avenir nous ré-
• sert* I Las Jours passés ont déjà été as-

sss durs pour mol pour que Je craigne 
les Jours à venir. 

H la serra davantage contre son 
[ césar pour la réconforter : 

— Non. vous n'aves rien à craindre : 
. vos» n'aves plus rien a craindre puis-

jiue Je serai toujours à vos côtés pour 
-, vpns défendre contre 1* malheur pos-

slkfc I Ayei confiance en mol croyez 
en mon amour ' Je vous aime tant I 

" Se saurai trouver en lui la force de sur-
«semer bons les obstacles de la route 

H X T toqueUe tous deux nous allons bien
tôt nms engager ensemble l Ah I Chère. 

- ctjèrv petite aimée chasser vite de vo-
. tre . esprit ces vilains papillons noirs 

•~*fjs» I* hantent brusquement Au fait, 
îxajiuuui vous étet-vous tout * COUD at-

— Ah I mon aimé. 1* sais-Je moi-
même ? N'est-ce pas la crainte de la 
désillusion qui peut-être m'attend I 
N'aural-Je pas la cruelle déception de 
ne pas retrouver mon père quo vous 
m'avez fait espérer vivant I Ah I voyez-
vous. Je souffrirais trop et 8"D devait 
en être ainsi. J« préférerais descendre 
du train au premier arrêt. 

Jacques, gagné par te même peur de 
ne pas reconnaître le Comte d'Andey 
dans le malade PrévaL ne voulut point 
cependant trahir son inquiétude D se 
disait qull serait toujours à temps de 
prodiguer à la Jeune fille les vaines pa
roles de consolation, qui ne consolent 
pas t Pour te moment, ne valait-11 pas 
mieux distraire son esprit de ces absor
bantes pensée» f 

TJ l'essaya, en lui montrant te beauté 
du rivage de te mer bleue Les gares 
d'arrêt dépassées tes unes après les au
tres, te train traversa tes rochers rou
ges des Maures et par tes plaines du 
Var retrouva la mer à Toulon. La côte 
avait changé d'aspect mais elle était 
toujours aussi merveilleusement belle. 
A Marseille. U risqua d> nouveau une 
question : 

— Aimée, si votas savtes croelte étran
ge impression réprouve «s me retrou
vant avec vous dans cette gare ou Je 
vous avais perdue. U y • quelques mois 
et où J'appris tes poursuites engagées 
contre von* i tort 

Elle le taquina : 
— Tous regrette* os* UKUSUts-te T 

• protesta vivement : 
— Oh I non I car j'ai bien souffert, 

croyez-le I Chérie, ne ms serait-Il pas 
permis maintenant de vous prier, de 
vous demander très humblement de sa
tisfaire ma curiosité T 

— Que déstrea-vous savoir T 
— Comment et pourquoi vous aves 

disparu du train es arrivant à Mar
seille T 

— Je n'ai pas disparu du train. J'ai 
tout simplement profité du hasard qui 
a fait que le train roulait sans lumière 
dans te traversée du tunnel de l'Rsta-
que pour changer de compartiment Je 
suis allée m Installer dans un wagon le 
plus loin possible du vôtre. 

— Mais tes inspecteurs de te sûreté 
m'ont dit que tout te train avait été 
fouillé. 

— Site ont dit te vérité. 0s n'ont 
pas bien rempli leur mission, car Je 
n'ai pas bougé du coin où je m'étais 
réfugiée avec peine d'ailleurs, dès te 
sortie du tunnel Mettant à profit l'obs
curité qui servait bien mes désirs j'ai 
marché au hasard, dans te noir, le long 
des couloirs des wagons, jusqu'au bout 
du train. A Marseille Je ne suis pas 
descendue sur te quai comme J'en avais 
eu l'idée, et ne me suis même pas mise 
a. te portière de crainte de me faire 
apercevoir. 

— Vous fuyiez donc quelqu'un ! Vous 
n'ignoriea p u que l'on voue recher
chait t 

r- 9e voue assure bien que oui n «jet 

exact que Je fuyais quelqu'un. Oe quel
qu'un c'était vous. 

— Oh I Pourquoi doue f 
— Je vous l'ai dit et vous le répé

terai aussi souvent que vous me le de
manderez, parce que Je ne voulais pas 
servir de Jouet à un* amourette de 
Jeune homme 

— Quelle belle opinion vous aviez de 
mol I Ma qualité de magistrat que 
J'eus la naïveté de vous révéler h* vous 
insplralt-elle pas confiance f 

— Je savais bien que Je n'avais rien 
A craindre au sujet de mes affaires 
c'est certain l Quant au reste, ma fol, 
les magistrats quels qu'ils soient sont 
ausis des hommes l 

— Heureusement, reprit Jacques en 
riant. Nos fonctions nous obligent déjà 
à assez de retenue t Bien vrai, vous 
n'avez pas quitté te train f 

— Mais non. Je vous l'assure. 
— Cela me parait pourtant impos

sible l * 
— C'est cependant l'exact* vérité I 

D'ailleurs souvenez-vous, ne m'avez-
vous pas retrouvée a Nice, presque de 
suite après votre arrivée, l'après-midi ? 

—- C'est exact I Mate vous auriez pu 
y venir par un autre moyen de trans
port Et puis Je ne vous al pas vue en 
gare, à l'arrivée du train. 

En souriant Rolande le plaisanta : 
— Si vous êtes aussi naïf lorsque 

vous interroger vos bandits. Ils doivent 
souvent voue tromper I Pourquoi, 
voyons, me serai*-Je montrée à l'arri

vée en gare de Nice, puisque J'avais 
avant Marseille fait tout mon possible 
pour vous fuir. 

— Ça c'est vrai, petite aimée malme. 
Bavez-vous que vous êtes forte. Made
moiselle I 

— Les femmes te sont toujours plus 
que tes hommes quand elles veulent 
s'en donner te peine I 

— Je n'en crois rien. 
— Je n'insiste pas. 
— A quoi bon d'ailleurs discuter ce 

point-là. revenez plutôt au sujet qui 
m'intéresse passionnément I 

— Je ne l'ai pas quitté, que désirez-
vous encore savoir I 

— Les raisons de votre voyage dans 
le Midi ! 

— Ah ! ça, mais et vous T Qu'aTite*-
vous faire à Nice en Février T 

— J'allais y passer les fête* de Car
naval. 

— Mol aussi l 
— Non ? 
— Puisque Je vous le dis. Pourquoi 

mentirals-je ? Je n'ai plus aucun* rai
son de vous taire puisque notre amour, 
vous me l'avez dit vous-même hier soir, 
implique te plus sereine confiance. 

— Je l'espère bien, ça ne fait rien, 
ce n'est vraiment pas fort de te part 
des Inspecteurs de police de ne pas 
vous avoir découverte dan* votre wa
gon. 

— Ont-Us réellement bien cherché l 
Site l'avaient fait Us m'auraient trou-
ré* et J'aurai* «té Injustement arrêtée 

puisque dites-vous le mandat lancé con
tre mol a été retiré peu de Jours après. 

— C'est vrai I Vous avez échappé à 
une arrestation qui aurait été excessi
vement pénible pour tous deux. 

— Ob I fit-elle en riant ! Plus pour 
moi que pour vous ! 

n en convint, ajoutant t 
— A voir ce que J'ai souffert à la 

seule pensée que cette éventualité pou
vait se réaliser, je m'imagine facile
ment quelle eût été ma douleur si vous 
aviez effectivement été arrêtée ! 

— Puisque, Dieu merci. Je ne l'ai 
pas été. tout est bien qui finit bien. 

— C'est Invraisemblable I 
— Quoi donc I 
— L'explication de votre disparition 

en gare de Marseille, telle que vous ve
nez de me la donner I 

— Elle est, pourtant vraie dan* sa 
simplicité. 

— Elle est trop simple précisément 
pour qu'on y ait songé et Je vous as
sure, pour que J'y crois sans peine. 

— Oh ! mettriez-vous en doute ma 
parole ! C'est mal l 

— Je n'en al pas te moindre envie. 
Avouez cependant qu'il y a lieu de m'é-
tonner I 

— Je ne vois pas pourquoi I n est 
vrai que vous autres magistrats vous 
allez souvent chercher bien loin des so
lutions qui sont tout près de vous — 
qui sait — et je n'ai pas de conseil à 
vous donner — Je m'en garderai bien 
d'ailleurs, qui sait dte-Je si, en voyant 

plus simplement, vous n'arriveriez pa* 
à éclalrcir le mystère qui entoure le 
crime de Sainte-Croix. % 

—Ah 1 oui. parlons-en de os crime 
que vous approuvez I 

— Je ne vous al jamais dit pareil
le chose, et vous êtes méchant de me 
prêter semblables paroles. 

— Ne m'avez-vous pas dit * tant 
mieux x lorsque vous avez appris te 
mort de Vanné ? 

— Oui et Je le maintien» I 
— Pourquoi î 
— Je vous te dirai plus tard. 
— Vous êtes une abominable enfant J 

On croirait ma parole, que vous prenez 
plaisir à m'intxiguer et à ne me livrer 
vos révélations que petit à petit N'a» 
riez-vous pas pu avant-hier soir me don, 
ner de votre disparition à Marseille 
l'explication que vous m'en aves don
née maintenant ? 

— Ne vous al-je pat fait avant-hier 
soir, une confidence, autrement plus 
sérieuse que celle de tout à l'heure. 

— Laouelte ? 
Elle s'écria : 
— Oh ! l'ingrat I n l'a déjà oublié I 
n se défendit avec maladresse 
— Non. vraiment Je n* vote pas I 
— Ah l ça par exempte c'est un peu 

fort t Vous ne vous souvenez déjà plus 
de ce que je vous al dit avanutrier sofr, 
au Mont-Boron ? 

— Je vous assure que non I 
U 


